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GDT :       Gestion Durable des Terres 

GIZ:       Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit (Coopération Technique Allemande) 

ProSOL :   Projet Protection et Réhabilitation des Sols dégradés 

APEM:       Association pour la Protection de l’Enfance Malheureuse  

ACC :       Adaptation au changement climatique  

ONG :       Organisation Non Gouvernementales 

CA :       Chef d’Arrondissement  
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1. Introduction  

La Protection et la Réhabilitation des Sols est l’un des défis majeurs à relever dans 

notre pays le Bénin. Le pays est confronté à de grave problème de destruction du couvert 

végétal et de dégradation des sols suite à l’usage des produits chimiques et autres 

comportements des producteurs/productrices. Une grande partie de nos terres se sont 

dégradées et sont devenues non fertiles au fil des temps.  

Les sols qui constituent une ressource non renouvelable et non extensible sont 

aujourd’hui surexploités ou maux exploités, ce qui les expose à des pertes d’éléments 

nutritifs, à l’érosion et à d’autres formes de dégradation. De plus, le changement 

climatique renforce cette dynamique surtout dans le Nord-Bénin et plus concrètement 

dans les départements du Borgou-Alibori où les pluies deviennent de plus en plus rares. 

Les localités des communes de Ségbana et de Bembèrèkè identifiées pour bénéficier du 

projet font parties des premières victimes des effets des dégradations de nos sols. C’est 

dans ce contexte désastreux que le projet protection et réhabilitation des sols pour 

améliorer la sécurité alimentaire (ProSOL) vient en appui à ces communes (Bembèrèkè et 

Ségbana) afin de protéger et de réhabiliter les sols dégradés.  

L’objectif général poursuivi par cette action est de Contribuer à la protection et à la 

réhabilitation des sols pour améliorer la sécurité alimentaire dans les communes de 

Ségbana et de Bémbérèkè. L’approche utilisée est participative et communautaire et 

préconise le renforcement des capacités des producteurs agricoles et productrices en 

matière de GDT/ACC. Des appuis-conseils seront donnés aux producteurs afin de 

protéger et réhabiliter leurs sols et des suivis de projet seront organisés par APEM dans 

les communes suscitées pour mesurer l’efficacité et l’efficience du projet. Il faut noter que 

ce dernier mois de mise en œuvre du projet a été essentiellement l’objet du tracking des 

parcelles ayant abritées les mesures GDT et le suivi des producteurs dans les différents 

villages d’intervention. 
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2. Brève présentation de la zone d’intervention de la structure 

et de l’approche  

Située entre 10°32’ et 11°23’ de latitude Nord d’une part et 3°08’ et 3°50’ de 

longitude Est d’autre part, la Commune de Ségbana qui se trouve dans le département de 

l’Alibori est limitée : Au Nord par la commune de Malanville. Au Sud par la commune de 

Kalalé. A l’Est par la République Fédérale du Nigéria. A l’Ouest par les communes de 

Kandi et de Gogounou. La commune de Ségbana est subdivisée en 05 arrondissements 

dont un urbain. Elle compte 05 quartiers de ville et 25 villages. Elle a une superficie de 

4700 km² soit 17,9% de l’Alibori et 4,17% de la superficie du Bénin. Le climat de Ségbana 

est de type Nord-Soudanien caractérisé par une saison de pluies allant du mois de Mai au 

mois d’Octobre et une saison sèche allant d’Octobre à Mai.  Cette pluviométrie qui varie 

entre 800 et 1200 mm/an est favorable à la production agricole.  

Avec une altitude moyenne de 250 m, le relief de Ségbana est celui d’un plateau 

de grés, d’argile, de crétacé, le tout s’inclinant légèrement vers la plaine alluviale du 

fleuve Niger. 

Les sols les plus répandus à Ségbana sont ceux de grés, d’argile du crétacé qui sont des 

sols généralement aptes à l’agriculture et ceux du socle granito gneissique sont moins 

aptes à l’agriculture. On rencontre des sols caillouteux dans les régions de Sinwan, Kouté, 

Gbarana, Morou et Gbessaré. Pour l’ensemble, ces sols sont des sols ferrugineux plus ou 

moins drainés selon des zones écologiques. La végétation est celle de la savane arbustive 

et herbeuse, dominée par les Butyrospermum paradoxum (Karité) et Parkia biglobosa 

(Néré), Adamsonia digitata (Baobab) qui favorise la biodiversité. En 2002, la population de 

Ségbana est de 52 266 habitants (RGPH 2002). La densité est de 11,12 habitants/ km² en 

2002. Le maïs, le mil, l’igname, le niébé, le sorgho, le soja et le manioc sont les cultures 

céréalières.  

Quant à la commune de Bembéréké, elle est l’une des huit (8) communes du 

Département du Borgou. Elle est limitée au Nord par la commune de Gogounou, au Sud 

par la commune de N’Dali, à l'Ouest par la commune de Sinendé et à l'Est par les 

communes de Bembérèkè et de Kalalé respectivement situés dans sa partie Sud-Est et 
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Nord-Est. Bembèrèkè compte 126645 habitants et une superficie de 3358 km2.  Les 

principaux types de sols sont ferrugineux tropicaux. Ce sont des sols ayant une 

profondeur plus ou moins importante ; leur perméabilité et leur porosité sont 

généralement bonnes. Par contre, ils ont des réserves minérales et une acidité forte et 

une saturation réduite. Ces sols apparaissent comme le résultat d’une altération intense 

et profonde. 

Les cultures vivrières dominantes sont : l’igname, le maïs, le sorgo et le mil ; celles-ci sont 

à la base de l’alimentation des populations de la commune.  

Le coton et l’arachide viennent en tête de liste des cultures industrielles et l’élevage est 

très peu développé, peu organisé et constitue une activité secondaire pour quelques 

individus dans les deux communes. Les principales espèces animales élevées sont les 

bovins, les ovins, les caprins et les volailles. 

Le nombre de bénéficiaires direct visés par l’APEM pour cette action est de 400 

exploitants pour la commune de Bembèrèkè et de 200 pour celle de Ségbana réparti 

dans les villages d’intervention. Les problèmes de dégradation des sols sont en majorité 

dans les deux communes, les sols dépourvus des éléments nutritifs, ce qui engendre 

l’infertilité des sols. 

L’approche préconisée est le renforcement de capacité des producteurs sur la 

GDT/ACC et l’accompagnement de ceux-ci. 

3. Rappel des grandes activités programmées au cours du mo is 

de novembre 2016  

 

Commune de : Ségbana et Bembèrèkè 

N0 

d’ordre  
Activité  

Nombre 

d’activités 
Résultats visés Villages  

   1 
La visite d’une 

équipe de la GIZ 
      4  600 producteurs Bembérèkè et Ségbana 
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   2 

Visite des champs 

pour observation de 

l’évolution des 

plants semés et le 

tracking 

      1 600 producteurs   

Ségbana1, Libantè, 

Bobéna, Kambara, Lougou-

Niambara; Bèrèkè Gando, 

Ina Peulh, Saoré, Kossou, 

Ina 3, Béroubouaiyé Ouest,   

Béroubouaiyé Peulh, 

Gando Borou, Gbékou, 

Sissigourou, Boè, Bouri, 

Gamia Est, Kpébéra, Mani-

Bokè 

   3 

Organiser le suivi 

des activités 

réalisées par les 

techniciens  

      1 

Une mission de suivi 

a été réalisée dans 

les communes de 

Bembérèkè et de 

Ségbana par le 

superviseur d’APEM 

Ségbana1, Libantè, 

Bobéna, Kambara, Lougou-

Niambara; BèrèkèGando, 

Ina Peulh, Saoré, Kossou, 

Ina 3, Béroubouaiyé Ouest,   

Béroubouaiyé Peulh, 

GandoBorou, Gbékou, 

Sissigourou, Boè, Bouri, 

Gamia Est, Kpébéra, Mani-

Bokè ; Ségbana centre et 

Bembèrèkè centre  

   5 

Produire les 

rapports mensuels 

des techniciens 

      6               6 Bembérèkè et Ségbana 

   6 

Produire le rapport 

mensuel de 

réalisation des 

activités du projet 

ProSoL  

      1 

Un rapport mensuel 

d’activités a été 

produit  

 

Bembérèkè, Ségbana et 

Parakou 
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4. Description de la mise en œuvre des activités planifiées  

 

Au cours de ce mois, les dernières visites sur le terrain et la finalisation des tracking 

dans les champs qui ont abrités les mesures GDT dans les villages respectifs ont été 

réalisées. On peut aussi noter la supervision d’une équipe de la GIZ qui est venu 

constater l’effectivité des activités sur le terrain et discuter avec les producteurs des 

mesures apprendre pour la protection des plants déjà installé lors de la sècheresse et 

prendre les doléances émis par les producteurs pour la campagne prochaine sans 

oublié les méthodes de récoltes. Un suivi a été organisé pour voir les activités 

réalisées par les techniciens.  En fin un rapport mensuel d’activités a été produit. 

5. Résultats obtenus   

5.1 Activités principales  : Suivi  et tracking  

 

Commune de : Ségbana et Bembèrèkè 

Village  Nombre de 

jours  

Nombre 

de classes 

constituées 

suivi 

Nombre de producteurs 

regroupés dans les 

classes 

Observations 

Nbre 

Femm

es 

Nbre  

Homme

s 

Nbre  

Total 

Village 1 : Ségbana1 4 2 19 33 52  

Village 2 : Libantè 4 2 18 35 53  

Village 3 : Bobéna 2 1 10 17 27  

Village 4 : Kambara 4 2 18 32 50  

Village 5 :   Lougou 

Niambara 

2 1 9 16 25  
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Village 6 : Bèrèkè Gando  4 2 18 32 50  

Village 7 : Ina Peulh 2 1 9 16 25  

Village 8 : Saoré 2 1 9 16 25  

Village 9 : Kossou 2 1 9 16 25  

Village 10 : Ina 3 2 1 9 16 25  

Village 11 :  

Béroubouaiyé Ouest 

2 1 13 13 26  

Village 12 : 

Béroubouaiyé Peulh 

2 1 8 17 25  

Village13 : Gando Borou 2 1 10 17 27   

Village 14 : Sissigourou 2 1 10 23 33   

Village 15 : Gbékou 2 1 9 16 25  

Village 16 : Boè 2 1 9 16 25  

Village17 :   Bouri 2 1 9 16 25  

Village 18 : Gamia Est 2 1 10 15 25  

Village 19 : Kpébéra 2 1 12 14 26  

Village 20 : Mani-Bokè 2 1 9 16 25  
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5.2 Points des parcelles GDT  

 

                 Parcelles 

 

Les animateurs 

Parcelle de 

Démonstration (PD) 

Parcelle Semencière 

(PS) 

Parcelle 

d’Application (PA) 

Installée Traqué Installée Traqué Taqué 

 

DJIMA 

Wassihou 

 

Mucuna 

Gliridia 

Entérolobium 

Soja 

Moringa 

Pois d’angole 

Aeschynomene 

 

8 

7 

5 

2 

12 

8 

7 

5 

2 

12 
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CHABI T. 

Aïchatou 

 

Mucuna 

Gliridia 

Entérolobium 

Soja 

Moringa 

Pois d’angole 

Aeschynomene 

 

8 

5 

6 

2 

10 

8 

5 

6 

2 

10 

 

 

 

 

 

8 

2 

 

 

 

 

 

8 

2 

 

Salifou Bio 

Lauriane 

 

Mucuna 

Gliridia 

Entérolobium 

Soja 

Moringa 

Pois d’angole 

Aeschynomene 

8 

7 

9 

1 

8 

8 

7 

9 

1 

8 
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8 

 

 

39 

32 

03 
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BANI OROU 

KOUMA Falil 

Mucuna 

Gliridia 

Entérolobium 

Soja 

Moringa 

Pois d’angole 

Aeschynomene 

 

7 

4 

8 

2 

9 

7 

4 

8 

2 

9 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8 

1 

 

 

 

 

 

8 

1 

 

SAMARI Lucins 

 

Mucuna 

Gliridia 

Entérolobium 

Soja 

Moringa 

 

Pois d’angole 

Aeschynomene 

 

8 

5 

9 

2 

10 

8 

5 

9 

2 

10 

 

 

 

 

 

8 

1 

 

 

 

 

 

8 

1 

 

SARE Michel 

 

Mucuna 

Gliridia 

Entérolobium 

Soja 

Moringa 

Pois d’angole 

Aeschynomene 

8 

5 

7 

2 

10 

8 

5 

7 

2 

10 

 

 

 

 

 

8 

 

 

 

 

 

8 

 

50 

18 

05 
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 1 1 

Total  194 194 53 53  

 

 

5.3 Autres Activités et résultats obtenus    

 

Au cours de ce mois de novembre 2016, le Chargé de programmes de l’ONG 

APEM (superviseur du projet) a effectué une mission de suivi dans les communes de 

Ségbana et de Bembérèkè. Cette mission a été d’une importance capitale puisse qu’elle a 

permis de mesurer réellement le niveau de réalisation des activités par les 

animateurs/techniciens et de proposer des solutions appropriées aux difficultés 

constatées sur le terrain. 

5.4 Justification des écarts dans la réalisation des activités  

Toutes les activités programmées dans ce mois de Novembre 2016 ont été 

réalisées soit un écart nul 

5.5 Difficultés rencontrées et approches de solutions appliquées  

Les voies d’accès aux villages d’intervention étant très peux praticables et très 

distantes des centres communaux et l’insuffisance de GPS. Des villages plus éloignés que 

prévus ont été attribués à l’ONG sans tenir compte des lignes budgétaires retenues dans 

le contrat. Toute chose qui a créé des dépenses supplémentaires à la structure dans la 

mise en œuvre des activités.  A tout cela s’ajoute l’absence des stations d’essence devant 

servir à l’approvisionnement en carburant dans le véhicule. En termes d’approche de 

solution, les dispositions sont prises pour approvisionner le véhicule en carburant 

(stockage d’essence dans les bidons). APEM a dû compléter de l’argent en surplus lors de 

la mission du mois pour palier au déficit budgétaire constaté sur le terrain. Une autre 

difficulté relative à l’accès à l’appareil GPS s’est posée suite à l’arrêt du contrat de certains 

agents du CARDER. 
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5.6 Succès observés  

La forte participation des producteurs aux différentes activités témoigne de leur 

engagement pour la réussite du projet ProSoL dans leurs villages respectifs. L’autre chose 

qui a bien marché et qui pourrait servir d’exemple est la stratégie de mobilisation mise en 

œuvre. On s’est servie de la stratégie nommé cercle de fleur qui consiste à impliquer les 

potentielles personnes de notre zone d’intervention (leaders d’opinion, sages et notables, 

délégués, CA, etc.)  qui pourraient contribuer efficacement à l’atteinte  de nos objectifs. 

 

 

6. Conclusion et suggestions  

Eu égard à tout ce qui précède, on peut dire que la mise en œuvre des activités 

programmées pour ce mois de Novembre 2016 a été une réussite. Toutes les activités 

programmées ont été réalisées.  La forte participation des producteurs aux sessions de 

formation a été d’une importance capitale   dans l’atteinte des objectifs du projet dans les 

communes de Ségbana et de Bembérèkè.  

Il est important pour la réussite du projet que la GIZ fasse des virements trimestriels des 

fonds pour pallier aux difficultés de paiements des honoraires des techniciens engagés pour la 

mise en œuvre du projet sur le terrain. 
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7. Annexes  

 

 Soja inoculé                                                                                          

 

Une parcelle de Gliricidia 
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Les gousses de Mucuna 

 

 

 Pois d’angole en association avec le maïs                       

 

 


